
·         Motion sur le traité Transatlantique de libre échange (TAFTA)  

> Après la lecture de la lettre de Madame Anne QUEUDEVILLE sur ce traité Transatlantique 
exposant les dangers de ce projet de grand marché transatlantique visant le démantèlement des 
droits de douane restants, entre autres dans le secteur agricole, qui amplifierait la concurrence 
et empêcherait la relocalisation des activités. Il conduirait à une régression des règles sociales, 
économiques, sanitaires, culturelles et environnementales aussi bien en Europe qu’aux Etats-
Unis. Cet accord conduirait en outre à la domination des multinationales et asservirait les 
peuples des deux côtés de l’Atlantique. 

> Discrètement, de puissants lobbies européens et transatlantiques sont déjà à la manœuvre 
pour élaborer avec la Commission Européenne, seule autorité en charge des négociations au 
nom de tous les Etats membres, les termes d’un éventuel accord d’ici 2015. Cependant, les 
citoyens, les mouvements sociaux et les parlementaires européens n’ont pas accès aux 
informations sur les négociations en cours, alors qu’un tel accord aurait des répercussions 
juridiques et sociales sur l’ensemble du monde. 

>   

> Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vote à l’unanimité des voix (15 pour) cette 
motion contre le traité Transatlantique, Saint-Paul-Le-Jeune sera une commune « Hors 
TAFTA ».  

 


